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Le mot du maire 

Madame, Monsieur, chers habitants de Charnècles, 
 
je vous souhaite une très bonne année 2025, une bonne santé et 
beaucoup de moments chaleureux avec vos proches. 
Plus collectivement, je nous souhaite une année apaisée, malgré le 
contexte national et international incertain. 
 
En janvier les travaux de réhabilitation de la maison des Vergers 
vont reprendre pour une durée prévisionnelle d’un an. Le parvis et 
le parking de la mairie, de l’école et des salles municipales est 
maintenant accessible car l’essentiel de l’aménagement est réalisé. 
Si la météo le permet les plantations, la pose du mobilier urbain et 
des bacs à verre enterrés auront lieu d’ici fin mars. 
 
J’aurai l’occasion de détailler ce que nous avons réalisé en 2024 
ainsi que nos projets pour 2025 lors de la cérémonie des vœux à 
laquelle je vous convie. 
C’est avec grand plaisir que je vous retrouverai le samedi 18 janvier 
à 18 heures au gymnase en compagnie du conseil municipal, du 
conseil municipal des enfants et des associations. 
 
Très bonne année 2025 ! 

Nadine Reux, maire  

Vœux du maire 
 

Madame le maire de Charnècles et les élus du conseil municipal ont le plaisir de vous inviter  

à la traditionnelle cérémonie des vœux qui se déroulera  

le samedi 18 janvier 2025 à 18 heures au gymnase. 
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 Rétrospective 2024 

Cette année encore, les élus et le personnel communal se sont investis dans les nombreux dos-
siers et actions qui permettent d’améliorer la vie des habitants de notre village. 

École 

• Equipement et travaux 
La septième classe, ouverte en 2023, a à son tour été équipée d’un VPI (vidéoprojecteur 
interactif). Elle a aussi reçu quelques nouveaux meubles de rangement. 

Après les salles de classe, en 2022 et 2023, nos agents techniques ont remplacé les néons 
du couloir, du bureau de direction et de la cantine par des dalles LED, pour plus de confort 
et d’économies. 

La réorganisation des classes et de la garderie entamée à la rentrée précédente a 
aussi nécessité l’installation de nouveaux porte-manteaux, adaptés à la taille des 
enfants. 

• Participation aux frais d’équipement de l’école à hauteur de 37 € par élève 

• Financement des cars pour les sorties scolaires 
• Achat de nouveaux équipements périscolaires (vélos/véhicules, jeux, …) 

• Changement du mode d’inscription à la garderie du soir pour plus de sécurité 

Conseil Municipal des Enfants 

Elus le 15 novembre, les membres du premier Conseil Municipal des Enfants ont été installés en 
présence de madame le maire le 13 décembre. 

Travaux dans le village 

• Éclairages des locaux 
Le remplacement progressif des anciens éclairages énergivores par des 
LED dans les bâtiments municipaux se poursuit, par nos services tech-
niques et les entreprises locales. Cette année, outre l’école et la cantine, 
ce sont le gymnase, les salles du Pont Romain et de la Sure, la salle du 
conseil municipal et un bureau en mairie qui ont été équipés. 

• Rafraichissement des salles municipales 
Les rideaux des salles du Pont Romain et de la Sure ont été changés, et 
cette dernière a été entièrement repeinte par nos services techniques. 
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Les commissions… Rétrospective 2024 

• Refonte de la sous-station de distribution d’eau chaude dans l’école et la bibliothèque 
Afin de permettre une gestion plus fine du chauffage des espaces occupés 
selon des calendriers différents (école, dortoir, bibliothèque, apparte-
ment), avec des équipements modernes et pilotables, la sous-station pré-
sente dans les caves de l’école depuis les années 1970 a été entièrement 
reprise. Pour cette opération une subvention de l’Etat, et un fonds de con-
cours du Pays Voironnais, ont été obtenus. 

• Local de rangement pour les associations et nouvelles tables 
Un nouveau local a été aménagé a proximité des salles municipales, pour offrir aux associations plus d ’es-
pace de rangement, en complément des placards existants.  
De nouvelles tables pliantes ont été déployées dans les salles, pour plus de praticité pour les associations 
et les locations. Pour ces deux opérations un fonds de concours du Pays Voironnais a été obtenu. 

• Sauvegarde du patrimoine 
Le meuble sur-mesure qui abritait le mécanisme de l’horloge du clocher (exposé 
en mairie) a été démonté pour permettre son déménagement. Il sera prochaine-
ment traité et remonté pour rejoindre le mécanisme. Un nichoir à chouettes 
effraies a pris sa place.  

Le monument aux morts a été nettoyé et ses inscriptions, qui commençaient à 
s’effacer, repeintes. Un nom, inconnu au moment de son érection, a été ajouté. 

 

• Pose de la pyramide 
La pyramide pour enfants, projet choisi lors de la deuxième édition du budget participatif, a été posée par 
une entreprise Charnècloise. Le sol amortissant a été installé par nos services techniques. 

• Pose d’un hôtel à insectes 
Un hôtel à insecte a été mis en place au bout du stade. 
Quelques mois plus tard, quelques chambres étaient déjà ré-
servées. 

• Travaux multiples d'entretien du patrimoine municipal 
Les bâtiments, véhicules et équipements communaux doivent être tenus en bon état de fonctionnement. 

Nos services techniques ont profité de la nacelle du Pays Voironnais venue 
poser les illuminations de Noël pour tailler les platanes du centre-village. 

Plusieurs épisodes de vents violents ont obligé les agents à dégager les routes 
et chemins des branchages, voire des arbres, qui les encombraient. 

Le chauffe-eau de la cantine, ainsi que la pompe de relevage en sortie de restaurant scolaire, ont été 
changés. Le chauffe-eau des vestiaires du gymnase et la fontaine du jeu de boules ont été réparés. Di-
verses réparations de robinetterie et plomberie, d’éclairage ou autres, ont aussi occupé nos agents tech-
niques, de même que la pose d’un éclairage avec détection de présence à l’entrée de la mairie. 
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 Rétrospective 2024 

Moyens pour mieux servir les habitants 

• Entretien des espaces publics 
Outres les travaux précédemment cités, nos agents des services techniques et périscolaires œuvrent au 
quotidien pour votre sécurité et votre bien-vivre, avec par exemple :  

 En autonomie ou avec les moyens et personnel du Pays Voironnais, tonte, débroussaillage, tailles des arbres 
et arbustes, passage du broyeur d’accotement, élagage, balayage, arrosage, curage des fossés, voiries,  … 

 Vidage hebdomadaire, en période de chauffe, des cendriers des deux chaudières à granulés. Les cendres sont 
utilisées en pied de massifs végétaux. 

 Vidage des poubelles réparties dans le village, et au cimetière (avec reprise du tri sélectif), et malheureuse-
ment encore trop souvent évacuation des dépôts sauvages. 

 Ménage des bâtiments communaux (école, mairie, salles municipales, toilettes sèches, …) et de leurs annexes 
(approvisionnement en savon et essuie-mains par exemple). 

 Entretien des véhicules et du matériel. Accompagnement des contrôleurs et suivi des dossiers (extincteurs, 
sécurité électrique, sécurité des équipements sportifs). 

 Le fleurissement du village est comme toujours renouvelé 2 fois par an, avec une attention particulière au 
choix d’espèces peu gourmandes en eau et résistantes aux conditions actuelles. 

 Lutte contre le frelon asiatique et l’ambroisie : campagne de piégeage des fondatrices, et d’arrachage des 
pieds. 

 La convention avec la SPA pour la capture et stérilisation des chats errants a été reconduite, et de nouvelles 
interventions organisées, pour plus de tranquillité des habitants. 

• Un nouveau food-truck sur la place du marché 
Notre recherche de marchands ambulants pour étoffer encore l’offre de restaura-
tion se poursuit, et vous avez pu découvrir les mercredis « Saveurs Itinérantes », 
qui reviendra dès que les jours s’allongeront. 

Participation citoyenne et vie du village 

• Subventions aux associations, et accueil de nouvelles activités 
Les subventions sont reconduites, l’utilisation des salles municipales et du gymnase se renforce 
avec toujours plus de créneaux pour les associations, et de nouvelles propositions comme le bas-
ket avec l’ASBBIR, le salon des collectionneurs de Charnècles Loi-
sirs ou la soirée d’observation de la Lune avec Albedo38. Et tou-
jours, dans les différents espaces, les traditionnelles manifesta-
tions du Sou des écoles et des autres associations, le Téléthon et 
bien d’autres événements. 
2024 a été marquée par le retour du Marché d’Automne, une belle réussite . 

• Journée de nettoyage avec les habitants 
Quatrième édition, pour la première fois organisée à l’automne, à l’occasion de la 
journée mondiale de nettoyage de la planète Toujours nécessaire, mais toujours 
dans la bonne humeur. 

• Repair Café 
Pour la première fois, nous avons accueilli dans nos salles le Repair Café du Pays Voiron-
nais. Des dizaines d’appareils réparés grâce à une solide équipe de bénévoles !  
Rendez-vous le 14 juin pour la prochaine édition. 
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Rétrospective 2024 

• Organisation des cérémonies 
Commémorations (avec toujours cette année la présence de musiciens de l’Echo de la Fure de Renage 
pour les sonneries et hymnes), journées du Patrimoine, Printemps des cimetières, .... Autant d’occasions 
de vous rencontrer et d’échanger autour du verre de l’amitié. 
Et en mémoire des douze fusillés de Charnècles, pour les 80 ans de l’événement, le ravivage de la flamme 
de la Nation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Participations aux commissions et groupes de travail du Pays Voironnais 

Les élus membres des 3 commissions ouvertes du Pays Voironnais (Transition Écologique, Solidarités, 
Économie-Agriculture-Tourisme) et des groupes de travail ou comités de suivi consacrés à des sujets par-
ticuliers (déchets, ressourceries et réemploi, …) assurent toujours une présence active à ces instances. 

Gestion administrative de la commune 

Des tâches toujours prenantes, qui demandent temps et compétences à nos agents administratifs, avec le 
soutien et les directives des élus concernés. Mais plus que jamais nécessaires à la bonne marche de la 
collectivité et à l’efficacité de nos actions. 

• Rédaction des conventions nous liant à des organismes extérieurs 
Les conventions de collaboration avec les associations intercommunales « enfance et jeunesse » (AIPE, 
Petits Potes, MJC Rives) ont été finalisées. Une convention permettant la refacturation des moyens de 
communication a été élaborée, dans le cadre du forum intercommunal des associations du Cœur Vert. 

• Gestion des ressources humaines 
• Suivi quotidien des procédures administratives et des dossiers en cours  

• Suivi des dossiers d’urbanisme et visites de terrain  
• Suivi des dossiers juridiques avec nos avocats  
• Recherche de mécanismes de subventionnement des investissements, rédaction et suivi des dossiers 

• Rédaction des documents de consultation des entreprises pour les marchés publics 
• Analyse des offres en commission, en lien avec nos assistants à maîtrise d’ouvrage 
• Contacts avec la gendarmerie, pour les dépôts de plainte à chaque dégradation commise par exemple 

• Organisation des élections 
Trois dimanche d’élections cette année, avec les européennes puis les législatives. 

• Préparation du budget 
Cette année nous avons voté le budget par anticipation, avant reprise des résultats, pour permettre le 
déblocage des emprunts nécessaires au financement des projets en cours. Ce budget, prudent mais équi-
libré, sera complété d’un budget supplémentaire quand nous pourrons procéder à l’affectation des résul-
tats et une fois les dotations 2025 connues. 
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 Rétrospective 2024 

Projets en cours 

• Réfection du parvis de la mairie, de l’école et des salles, et du parking attenant 
Comme vous avez pu le voir, les travaux ont bien avancé, et la nouvelle physionomie de ces espaces 
prend forme. D’ici au printemps, les plantations, la finalisation des revêtements, l’enfouissement des 
points d’apport volontaire de verre et la pose des mobiliers urbains seront réalisés. 



 9 

 

Et en 2025 ? 

Projets en cours 

• Aménagement de la maison des Vergers au centre-village 
Le lot n°1, qui concernait les travaux de démolition (annexes), déconstruction (intérieur du bâtiment prin-
cipal) et désamiantage, est terminé.  

Une procédure de consultation des entreprises a été menée à bien cet été, les entreprises choisies (voir ci-
dessous), et les travaux vont se poursuivre jusqu’en fin d’année 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Autres projets 
La sécurisation des déplacements dans certains secteurs clés, suite à l’audit du CEREMA, est entrée dans 
une phase d’étude des coûts et délais de réalisation pour déterminer ce qui pourra être réalisé en 2025. 
Plus d’informations à venir. 
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 Urbanisme 

Pour la période du 1er juillet 2024 au 31 décembre 2024 

Déclarations préalables acceptées 

03/07 M. PINTO Route de Lézardières Pose de panneaux photovoltaïques 

09/07 M. BADIN Route du Puits Barral Pose de panneaux photovoltaïques 

19/07 Mme PEREZ Route de Bois Vert Isolation et changement des menuiseries 

19/07 M. REPLAT Le Grand Chemin Remplacement de la porte d'entrée 

01/08 M. FORNITO Route du Trievoz Ouvertures, velux et climatisation 

01/08 EDF-ENR Route de Voiron Pose de panneaux photovoltaïques 

02/08 WATT & HOME Montée Saget Pose de panneaux photovoltaïques 

18/08 M. FERRARI Route du Penon Création d'une clôture et de 2 portails 

02/09 M. GULLON Impasse des Granges Pose de panneaux photovoltaïques 

02/09 Mme REY Route des Haies Création d'un appentis 

02/09 M. CARLETON Lotissement le Grand Chemin Pose de panneaux photovoltaïques 

09/09 Mme BELLI Montée Saget Agrandissement de 2 fenêtres existantes 

11/09 Mme THEVENART Route de Lézardières Construction carport en bois 

11/09 M. DURANT Le Grand Chemin Changement des menuiseries 

26/09 M. RODRIGUEZ Le Grand Chemin Installation d'un portail et clôtures 

26/09 M. CHARRAT Route des Haies Pose de panneaux photovoltaïques 

03/10 IMMOBILIERE CHANGEUR Route de Bois Vert Création d'un fenestron 

04/11 Mme JOSSERAND Route de Lézardières Création d'un mur de clôture 

04/11 Mme JOSSERAND Route de Lézardières Création d'un mur de clôture 

26/11 M. AUDEMARD Route du Penon Pose de panneaux photovoltaïques 

26/11 M. SOLOMAS Route de Moirans Pose de panneaux photovoltaïques 

03/12 M. ISARD Route de Bois Vert Isolation par l'extérieur 

20/12 Mme EYMARD Route de Lézardières Reconstruction de la toiture 

24/12 M. COCOLON Route de Bois Vert Création d'une veranda 

30/12 Mme BRESSOT Impasse des Granges Pose de panneaux photovoltaïques 
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Urbanisme 

Permis de construire accordés 

09/09 SCI OR ZA Les Granges 
Augmentation de la surface de plancher et divers 
modifications en façade 

16/09 M. GARCIA Route de Manguely 
Aménagement d’un bâtiment existant avec création 
d’une extension 

10/10 M. JEANNIOT Route du Trievoz 
Maison individuelle avec piscine, pergola bioclima-
tique et terrasse 

17/10 M. RODRIGUEZ Le Grand Chemin Création d'un balcon en ossature bois 

Pour la période du 1er juillet 2024 au 31 décembre 2024 

Informations et renseignements : 

Urbanisme : urbanisme@ville-charnecles.fr - 04.76.91.26.82 
Permanences en mairie, sur rendez-vous : les lundis et jeudis de 14h30 à 16h30 

 
Madame Sophie REY, architecte conseil, reçoit sur rendez-vous en mairie : 

le dernier jeudi du mois entre 9h et 12h. 

Avant d’entreprendre des travaux il est fortement conseillé de prendre contact avec le service urbanisme afin de 
vérifier la conformité de votre projet selon le règlement du PLU (Plan Local d’Urbanisme) en vigueur et l’éventua-
lité de formalités administratives préalables.  

Ressources humaines 

 

En l’absence de Coraline MARTINEZ pour congé maternité, c’est désormais et jusqu’en septembre le sourire de 
Delphine DEQUIER qui vous accueille en mairie et au téléphone. 

Nous avons aussi cette année accueilli Mélanie en renfort (via la structure Adéquation) au service périscolaire, et 
Nathalie et Alexandre ont été titularisés. 
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 Les commissions… Délibérations 

Conseil municipal du 18/07/2024 (10 présents—2 procurations) 

2024-033-AFF. GEN. 
Signature d’une convention de prestation de service pour la gestion 
technique du local occupé par le Service Lecture Publique du Pays Voi-
ronnais sur la commune au titre de l’année 2024 

12 voix pour 

2024-034-AFF. GEN. 
Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées 
(PDIPR) 

12 voix pour 

2024-035-FINANCES 
Distribution de dividende Buxia Energies au titre de l’année 2023 

(note : Mmes Reux et Colliat étant actionnaires de Buxia Energies ne prennent 
pas part au vote) 

10 voix pour 

2024-036-FINANCES 
Adoption des règlements et des tarifs de la restauration scolaire et gar-
derie 2024-2025 

12 voix pour 

2024-037-FINANCES 
Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Les Echos de 
Chartreuse 

12 voix pour 

2024-038-RH 
Modification du tableau des effectifs : création d’un poste permanent 
en raison de l’avancement de grade d’un agent 

12 voix pour 

2024-039-RH 
Modification du tableau des effectifs : suppression d’un poste perma-
nent en raison du changement de grade d’un agent 

12 voix pour 

Conseil municipal du 26/09/2024 (8 présents—3 procurations) 

2024-040-AFF. GEN. Création d’un conseil municipal d’enfants 11 voix pour 

2024-041-AFF. GEN. 
Présentation du rapport annuel du cycle de l’eau 2023 élaboré par la 
Communauté d’agglomération du Pays Voironnais 

11 voix pour 

2024-042-AFF. GEN. 
Signature d’une convention avec la Préfecture de l’Isère permettant la 
transmission électronique des documents relatifs à la commande pu-
blique sur @ctes 

11 voix pour 

2024-043-AFF. GEN. 
Signature d’une convention avec le SDIS38 pour la mise à disposition 
gratuite des bâtiments scolaires pour l’organisation d’exercices 

11 voix pour 

2024-044-FINANCES 
Sollicitation de la CAPV pour l’attribution d’un fonds de concours dans 
le cadre de dépenses relatives à l’équipement associatif 

11 voix pour 

2024-045-FINANCES 
Sollicitation de la CAPV pour l’attribution d’un fonds de concours dans 
le cadre de dépenses relatives à l’aménagement de la salle commune 
de la mairie 

11 voix pour 

2024-046-FINANCES 
Sollicitation de la CAPV pour l’attribution d’un fonds de concours dans 
le cadre de dépenses relatives à des équipements numériques et de té-
lécommunication 

11 voix pour 

2024-047-RH 
Signature d’une convention de participation pour le risque 
« Prévoyance » conclue entre le Centre de Gestion de l’Isère et le grou-
pement Collecteam/Allianz Vie, à compter du 01/01/2025 

11 voix pour 

2024-048-RH 
Autorisation de recourir au groupe associatif Adéquation pour pallier 
des absences de personnels indisponibles 

11 voix pour 



 13 

 

Délibérations 

Conseil municipal du 18/12/2024 (11 puis 12 puis 13 présents—1 procuration) 

2024-053-FINANCES 
Signature d’une convention de participation financière aux frais de sco-
larisation en classe ULIS de Tullins—année scolaire 2023-20224 

13 voix pour 

2024-054-FINANCES 
Signature d’une convention avec les communes du Cœur Vert pour la 
prise en charge des frais de communication attachés à l’organisation 
annuelle du forum intercommunal des associations 

13 voix pour 

2024-055-FINANCES Adoption du budget primitif 2025 13 voix pour 

2024-056-FINANCES 
Autorisation de virements de crédits de chapitre à chapitre dans la li-
mite de 7,5% 

13 voix pour 

2024-057-FINANCES Montant de la subvention versée au CCAS au titre de l’année 2025 13 voix pour 

2024-058-FINANCES 
Sollicitation de la CAPV pour l’attribution d’un fonds de concours dans le 
cadre de dépenses relatives à l’équipement associatif 

14 voix pour 

2024-059-FINANCES 
Adhésion au groupe Agence France Locale et engagement de garantie 
première demande 

14 voix pour 

2024-060-INSTIT. ET VIE 

POLITIQUE 
Délégations permanentes consenties par le conseil municipal au maire 14 voix pour 

2024-061-RH 
Création d’un emploi permanent d’agent spécialisé principal de 1ère 
classe dans le cadre d’un avancement de grade 

14 voix pour 

2024-062-RH 
Attribution d’un cadeau pour le Noël des employés communaux au titre 
de l’année 2024 

14 voix pour 

Les comptes-rendus sont consultables sur le site internet et en mairie après qu’ils ont été approuvés à la séance suivante.  

Conseil municipal du 17/10/2024 (8 présents—4 procurations) 

2024-049-AFF. GEN. 
Restitution aux communes par la CAPV de la compétence création et 
gestion de crématorium 

12 voix pour 

2024-050-FINANCES 
Autorisation d’attribution et de signature des marchés de travaux pour 
les lots n°2 à 14 du projet « maison des vergers » 

12 voix pour 

2024-051-FINANCES Augmentation du prix des repas portés à domicile 12 voix pour 

2024-052-FINANCES 
Demande fonds de concours auprès de la CAPV pour la mise en place de 
colonnes enterrées 

12 voix pour 
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 La vie associative : culture et solidaritéLa vie associative 

Rétrospective 2024 

 
Cette année encore le réseau associatif présent sur Charnècles a proposé de nombreuses animations et activités. 
Nous tenons à remercier l’ensemble des bénévoles qui ont organisé, animé ou pris part à ces manifestations. 
 
En 2024, les rendez-vous habituels ont été reconduits : le printemps des cimetières, les journées du Patrimoine, 
les animations dans le cadre du festival Livres à Vous, le Téléthon… 
 

De nouveaux partenariats ont aussi été mis en place, comme par exemple 
l’accueil de l’organisme JOS Productions pour des ateliers chants à desti-
nation des plus de 60 ans. 

 

Début septembre, nous avons accueilli la 3ème édition du forum intercommunal des associations du Cœur Vert. 
Plus de 50 associations des 5 communes se sont présentées à vous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après La Murette, Saint-Cassien et Charnècles, la prochaine édition aura lieu à Saint-Blaise-du-Buis. 

Nous vous donnons rendez-vous en 2025 et espérons vous voir en nombre lors des manifestations. 
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La vie associative : culture et solidarité 

Téléthon 2024 

Début décembre, le week-end Téléthon avec l'engagement d'associations présentes sur la commune : les Petits 
Potes, Moirans Danse et Ecla’Danse, ainsi que l'école de musique de Moirans, a été l'occasion de proposer plu-
sieurs rendez-vous ouverts à toutes et tous : s'essayer à la danse, déguster une boisson chaude, assister à des 
spectacles de danse et handi-danse, profiter d’un concert pour lequel un public nombreux a rempli le gymnase. 
Cette dynamique va permettre à la commune de Charnècles de remettre la somme de 1611 € (et 20 centimes) 
récoltée pendant ce week-end au profit d'AFM Téléthon. Un grand merci aux associations et aux professionnels 
qui se sont mobilisés pour ce week-end de solidarité, et à vous pour votre générosité. 
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 Les commissions… La vie associative 

Vide-dressing du CITT—les inscriptions sont ouvertes 

Le traditionnel vide-dressing du Centre Isère Tennis de Table revient le dimanche 13 avril 2025, au 
gymnase. Intéressés pour exposer ? Vous pouvez dès à présent vous inscrire (ou vous renseigner) 
au 06 78 06 90 41  

Le marché d’automne a fait un très beau retour le dimanche 13 octobre ! 

Une trentaine d’exposants se sont installés sur le terrain de 
sport pour faire découvrir aux promeneurs tous les bons pro-
duits locaux. Les visiteurs ont pu apprécier les stands de lé-
gumes et fruits de saison des fermes de Charnècles (ferme de 
Bois Vert, du Grand Chemin, des Collines, Décarre), ceux des 
producteurs régionaux de pommes de terre, courges, escar-
gots. Les gourmands n’étaient pas en reste avec les macarons, 
les produits italiens, le miel.  
La toute nouvelle boulangerie Haleine a permis aux passants de 
découvrir les bons produits de nos nouveaux boulangers. Et la 

Tacoulienne a présenté son panel de confitures. 
Les stands d’artisans étaient aussi présents avec les bijoux d’Aurélie Vangi, la coutellerie de Philippe Besson, les 
pantoufles de Toff Pantoufli, les paniers d’Adriamisaina, les décorations en pierre de Sundeco. 
Les enfants ont pu profiter des animations du château gonflable et des jeux en bois. L’association des nounous 
« La bande des petits loups » a maquillé les petits et même les grands pour rendre la fête encore plus belle ! 
 
Les trompes de l’Echo de Chartreuse ont sonné pour annoncer l’ouverture du marché, et les élus ont été accueil-
lis par madame le maire. Madame Nosbé, député de la 9ème circonscription de l’Isère, a rappelé dans son dis-
cours l’importance de telles journées dans une démarche de mise en valeur du local et des circuits cours. 
 
Les associations du village se sont relayées pour faire de cette journée une réussite. Avec la tombola organisée 
par le Sou des Ecoles, la buvette tenue par la GV, le CITT, Charnècles Loisirs et les amis de la bibliothèque, et la 
logistique assurée par l’amicale des Sapeurs-Pompiers !  
Le pot-au-feu proposé par le CCAS a été très apprécié, tout 
comme les possibilités de restauration rapide sur le stade. 
 
 
Retrouvez les photos de cette belle journée sur le site :  
https://sites.google.com/view/marchedautomne/les-photos-2024 

callto:06%2078%2006%2090%2041
https://sites.google.com/view/marchedautomne/les-photos-2024
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La vie associative 

Le sport-santé à la GV 

La Gymnastique Volontaire Charnècles Saint-Cassien dynamise le sport bien-être pour tous, en suivant les re-
commandations de la Haute Autorité de Santé qui préconise de pratiquer chaque semaine les quatre piliers du 
sport-santé : le cardio, le renforcement musculaire, la souplesse et l’équilibre. 
 
À la GV, ces quatre piliers sont présents et peuvent être combinés à volonté à travers nos différents cours : gym 
cardio, gym tonique, fitness, marche nordique, randonnée, aquagym, stretching, stretching postural, yoga, qi-
gong, Pilates, gym douce, gym douce sur chaise, et relaxation. 

 
Il reste quelques places disponibles dans certains cours. Vous 
pouvez renforcer votre cardio avec un cours de marche nor-
dique, travailler le renforcement musculaire en randonnée, ou 
améliorer votre équilibre avec la gym douce ou la gym douce 
sur chaise. Si vous recherchez simplement bien-être et lâcher-
prise, un cours de yoga ou de relaxation est fait pour vous ! 
Il est possible d’intégrer ces séances en cours d'année, selon les 
places disponibles. 
 

 
La GV, c’est aussi de la randonnée 
La section randonnée, composée de 68 membres, a repris ses sorties les lundis et mercredis. Début octobre, un 
groupe de quatorze randonneurs a échangé ses chaussures de randonnée contre des baskets pour explorer les 
rues de Paris, suivant les sentiers du GR de la capitale. 
 
Le premier jour, nous avons traversé le parc Monceau avant de rejoindre le Sacré-Cœur, en passant par les 
ruelles de Montmartre et ses moulins.  

Le deuxième jour a été marqué par une traversée d'ouest en 
est, passant par les sites des Jeux Olympiques, encore impré-
gnés de leur ferveur, et découvrant les grands monuments pa-
risiens : le Trocadéro, la Tour Eiffel, les Invalides, le Panthéon, 
la montagne Sainte-Geneviève, et une visite émouvante de 
l'hôpital de la Pitié-Salpêtrière et de la maison de la Force. 

Le troisième jour, le parcours a commencé à Belleville, avant 
de longer le Canal Saint-Martin où les péniches naviguent tran-
quillement. Ensuite, direction le Marais, la place des Vosges, la 
maison de Victor Hugo, l’île de la Cité et le quartier latin. 

Le quatrième jour a permis aux randonneurs d’admirer l’architecture haussmannienne de Paris, en s’arrêtant 
devant les majestueuses coupoles des grands magasins et l’opéra Garnier. 
 
Au total, ce furent 50 km parcourus ! 
 
Les accompagnateurs bénévoles de randonnée prévoient déjà les séjours 2025 : randonnée en raquettes en fé-
vrier, massif du Mont-Blanc en juillet, et les Cinque Terre en Italie en septembre. 
 
Le site internet et la page Facebook de la GV Charnècles-Saint-Cassien sont régulièrement mis à jour, n'hésitez 
pas à les consulter pour plus d'informations : 
https://sites.google.com/site/gvcharneclesstcassien/ 
https://www.facebook.com/GVCharneclesSaintCassien 

https://sites.google.com/site/gvcharneclesstcassien/
https://www.facebook.com/GVCharneclesSaintCassien


 18 

 Les commissions… La vie associative 

Des matinées gourmandes pour soutenir nos associations 

L’ACCA vous propose le dimanche 9 février, sur la place sur marché, des diots, caillettes et 
riz. A partir de 9h00. 

L’amicale des Sapeurs– Pompiers organise sa matinée diots le dimanche 
23 mars, sur la place du marché. 

Et aussi, mais nous en reparlerons, une matinée moules-frites le dimanche 
23 novembre. Mois de novembre qui marquera à son premier week-end le 
démarrage de la tournée des calendriers.  

A vos agendas ! 

Un mois de décembre plein de convivialité et de solidarité pour le Sou des Ecoles  

Le mois de décembre a été particulièrement animé pour le Sou avec des événements qui ont rassemblé petits et 
grands. 

 
Le 8 décembre, pour une première et malgré une météo capricieuse, la 
matinée diots/crozets a remporté un vif succès. En plus de la dégustation, 
les enfants ont eu la chance d'accueillir un invité très spécial : le Père Noël, 
qui a distribué de magnifiques cartes de Noël et papillotes.  
 
 
 

Un autre temps fort du mois a été la collecte de boîtes de Noël en faveur de la Maison des Habitants de Gre-
noble (MDH). Un grand merci à toutes les familles qui ont contribué à cette belle solidarité ! Ce sont 32 boîtes 
qui ont été distribuées aux personnes dans le besoin, apportant chaleur et réconfort en cette période de fêtes.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Le 13 décembre, le Sou a également offert aux élèves un spectacle 
de magie à l'école. Ce moment féérique a captivé les enfants, qui 
ont pu profiter d’une après-midi de rires et d’émerveillement. 
 

Le Sou tient à remercier chaleureusement toutes les personnes qui ont aidé lors des évènements, soutenu les 
différentes initiatives tout au long de cette année 2024. C'est grâce à vous que les enfants de l'école peuvent bé-
néficier de toutes ces activités !  
Et 2025 s'annonce tout aussi dynamique ! Plusieurs événements sont déjà prévus, à commencer par les tradi-
tionnelles ventes de fromages et de plantes. Le 21 mars, ne manquez pas le spectacle de magie "La Cuisine Ma-
gique" avec l'illusionniste Max Maccarinelli, qui se déroulera dans le gymnase de Charnècles. Une 2ème édition 
de la randonnée VTT est également au programme et plein d'autres surprises. 
 
Merci à tous pour votre implication et votre soutien ! 
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La vie associative 

Médiathèque « Les Mots Passants » 

La bibliothèque de Charnècles vous invite à deux rendez-vous en janvier 2025. 
 
Le samedi 25 janvier à 15h, un spectacle "On mange 
quoi demain ?" sera présenté au niveau du Lavoir du Puits 
Barral (descendre la petite rue derrière l'église - en cas 
d'intempéries, rabattement dans une salle communale sous le 
gymnase). 
 
La Compagnie Infusion vous propose de réfléchir à la question 
à travers 3 courts spectacles pour échanger autour du monde 
agricole et de cette épineuse question. 
Un circuit de trois rendez-vous à prendre dans son ensemble 
ou en le picorant, chaque spectacle étant indépendant. 
 
 
Ce circuit artistique s'inscrit dans le cadre des Nuits de la lec-
ture 2025, ayant pour thème national : "Les Patrimoines" et 
porté sur le territoire, par le réseau des Bibliothèques en Pays 
Voironnais. 
Deux autres spectacles auront lieu le même jour : 
• à Saint-Cassien (14h) 
• à Saint Blaise-du-Buis (16h) 
Une soirée d'animations, en lien avec les spectacles, aura lieu à 
partir de 18h à la bibliothèque de la Murette. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Le vendredi 31 janvier à 20h, un spectacle "Le parti d'en sourire" de l'association "À portée 
de voix" de Voiron sera joué salle du Ri d'Olon. Au travers d'une lecture musicale de textes 
d'auteurs tels que Raymond Devos, Vialatte, Pierre Dac, Edouard Baer... et des chansons d’ar-
tistes, un moment de détente pour rire et sourire ! Entrée libre - participation au chapeau. 
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Le déneigement du village, comment ça marche ? 

Qui déneige quoi ? 

Les agents municipaux sont en charge des voies communales, et le personnel du Département (agents et saison-
niers) gère les routes départementales (à Charnècles : RD1085, routes de Voiron, des Bruyères, du Penon, de 
Charnècles, de Moirans, et le Grand Chemin). Enfin, en vertu d’une convention passée avec le Pays Voironnais, 
les zones d’activités (du Petit Bessey et des Granges) sont déneigées par nos agents, en fin de service. Des con-
ventions avec les lotissements privés peuvent aussi exister. 

 

Avec quels moyens ? 

A Charnècles, nos 2 agents techniques disposent d’une lame de déneigement et d’une 
saleuse, toutes deux montées sur le tracteur en période de vigilance. Les patins de la 
lame et le stock de sel sont renouvelés régulièrement, pour toujours avoir un hiver 
d’avance. 

Si les prévisions météo (ou l’observation et l’expérience) indique un risque, une as-
treinte déneigement est déclenchée. Nos agents surveillent les conditions, à toute 
heure du jour et de la nuit, week-end compris, et sortent si les conditions le nécessitent. 

 

Dans quel ordre ? 

Département ou commune, la contrainte est la même : il n’est pas possible d’intervenir partout en même temps 
(surtout quand les chutes de neige sont intenses). Les axes principaux, et en particulier ceux qu’empruntent les 
cars scolaires, sont traités en priorité. 

 

Et le verglas ? 

Le salage permet de prévenir la formation de verglas. Mais ce n’est pas si simple : il faut une chaussée humide et 
du trafic pour que le sel agisse. 

 

Comment réagir ? 

Equipez votre véhicule en pneus hiver. Motricité, pouvoir directionnel, et capacité de freinage, ils amélioreront 
votre sécurité sur route glissante, mouillée, verglacée ou enneigée. 

Facilitez le travail des engins de déneigement et de salage, en leur laissant le passage, notamment aux intersec-
tions, et en ne les dépassant pas. 

Et le plus efficace, si vous le pouvez : télétravaillez, reportez vos rendez-vous non urgents. 

Le déneigement en questions 
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Les cheminées ouvertes, c’est fini 

Changer d’appareil pour mieux respirer 

Depuis le 1er octobre 2024, l’utilisation des cheminées à foyer ouvert n’est plus autorisée dans 123 communes 
en Isère, dont Charnècles, pour préserver notre air et notre santé. 

Selon les données d’ATMO Auvergne-Rhône-Alpes, l’observatoire officiel de la qualité de l’air sur la région, col-
lectées sur 297 communes de l’Isère, le chauffage individuel au bois est responsable de 70 % des émissions an-
nuelles de particules fines et de 30 % des composés organiques volatils. Ces données sont généralisables à l’en-
semble des communes de l’Isère, faisant de cette pratique le contributeur majoritaire de ce type de pollution 
atmosphérique qui aggrave les maladies chroniques (affections respiratoires, maladies cardiovasculaires, can-
cers…) et provoque des irritations des muqueuses, des troubles cardiaques et du système nerveux et des maux 
de tête aux habitants du territoire.  

Pourtant, bien utilisé, le bois a tout bon car il est économique, affiche un bilan carbone neutre et c’est la pre-
mière source d’énergie renouvelable sur le territoire français. Mais s’il est utilisé dans de mauvaises conditions, 
le chauffage au bois est une cause importante de pollution de l’air.  

Afin de limiter ces émissions le Pays Voironnais vous aide à renouveler vos appareils obsolètes. 

Opter pour un poêle ou un insert performant 

Une bonne flambée repose sur un triptyque : installation performante et installée par un professionnel RGE, uti-
lisation d’un combustible de qualité et usage/entretien rigoureux. 

Pour remplacer vos appareils non performants par un appareil individuel de chauffage au bois (bûches ou granu-
lés), le Pays Voironnais vous propose une prime de 1100 €, majorée à 1500 € sous conditions de ressources.  

Les appareils éligibles au remplacement subventionné :  

• usage déjà interdit : cheminée à foyer ouvert ; 
• usage interdit au 1er janvier 2026 : appareil individuel de chauffage au bois antérieur à 2005 (précédemment 

2002), appareil de chauffage individuel au charbon. 

Une diminution du reste à charge pour les possesseurs d’appareils de chauffage non performants éligibles à la 
prime air-bois majorée est permise à compter du 1er juin 2024. 
Dans ce cas, la prime air-bois à laquelle vous avez droit est versée directement à l’installateur et sera déduite de 
la facture finale de vos travaux. 

Si vous êtes concernés et que vous souhaitez profiter de ce disposi-
tif, vous devez avoir recours, pour vos travaux, à un professionnel signa-
taire du dispositif volontaire « professionnels solidaires des foyers mo-
destes » de la charte d’engagement des professionnels du chauffage au 
bois (liste disponible sur le site du Pays Voironnais). 

Plus d’informations sur les aides : www.paysvoironnais.com, rubrique 
Aides énergie. 
Pour vous conseiller : Agence pour une Gestion Durable de l’Énergie 
(AGEDEN), partenaire technique du Pays Voironnais au 04 76 23 53 50. 

https://docs.infoenergie38.org/Pays%20Voironnais%20-%20Liste%20signataires%20charte%20engagement%20pros%20bois.pdf
https://docs.infoenergie38.org/Pays%20Voironnais%20-%20Liste%20signataires%20charte%20engagement%20pros%20bois.pdf
http://www.paysvoironnais.com/
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 Les commissions… La vie communale 

Cérémonie du 11 novembre 

La cérémonie commémorative de l'armistice du 11 novembre 1918 s'est tenue en présence de madame le maire 
et son conseil municipal, des représentants des anciens combattants, des sapeurs-pompiers, de la gendarmerie 
et de nombreux habitants de tous âges. 

Boîte aux lettres du Père Noël 

 

Cette année encore le Père Noël a déposé sa boîte aux lettres 
dans notre village, sur le nouveau parvis. Chaque enfant a ain-
si pu lui transmettre son courrier. 

Nouvelle mise en valeur cette année, grâce à la générosité du 
Sou des écoles (les sapins) et des habitants (les décorations). 

Toutes les lettres comportant une adresse ont reçu une ré-
ponse ! 

Pré-inscriptions 
 

Votre enfant est né en 2022 : il fera sa rentrée au groupe scolaire Germinal en septembre 2025. Nous vous invi-
tons à prendre rendez-vous avec le service scolaire de la mairie (scolaire@ville-charnecles.fr) pour procéder à la 
pré-inscription (il vous faudra le livret de famille et un justificatif de domicile). 

L’école 
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Les Charnèclois à l’honneur 

Christian Jacquier 

Né à Moirans en 1943, Christian Jacquier a passé ses premières années dans 
la Drôme, chez ses grands-parents, où ses parents l’avaient mis à l’abri de la 
guerre. De retour au cours complémentaire (futur collège) de Moirans pour 
son entrée en 6ème, il y côtoie des jeunes de Charnècles. 

Très sportif, il est d’abord basketteur à l’espoir Moirannais, puis se consacre 
à la lutte. Son service militaire, au bataillon de Joinville à Vincennes pendant 
16 mois, est l’occasion de côtoyer de grands noms du sport français : Michel 
Jazy et Alain Mimoun, qui s’entrainaient à l’Institut National du Sport voisin 
(maintenant INSEP), mais aussi ses conscrits Jean-Claude Killy, Walter 
Spanghero ou Daniel Robin, futur champion du monde de lutte. C’est d’ail-
leurs en lutte qu’il s’illustre alors, devenant champion de France militaire, et 
présélectionné pour les Jeux Olympiques de Tokyo (1964). Trop léger pour 
une catégorie de poids qui l’opposait à des lutteurs lui rendant plus de 20 
kilos, il ne fera pas partie de l’aventure, mais considère comme une chance 
d’avoir pu bénéficier de la préparation pré-olympique. 

Un autre de ses conscrits n’est autre que Marcel Cerdan Junior, dont la mar-
raine, une certaine Edith Piaf, est venue à une occasion à la rencontre des 
jeunes sportifs. Et le 11 novembre 1963, la revue de troupe était menée par 
le Général de Gaulle, alors Président de la République. 

A son retour à l’automne 1964, il est embauché à Voiron, cette fois au rugby. 
Il mènera de front lutte et rugby jusqu’en 1967. Fin 1966, il rencontre celle 
qui deviendra sa femme en 1968, et s’installe dans son village… Charnècles, en 1974. 

« Tombé dans la politique » 

Alors qu’il est secrétaire puis président du comité des fêtes, il est élu au conseil municipal en 1983, avant de de-
venir maire en 1986 quand Mme Michelet démissionne. Il le restera jusqu’en 2014. 

Ces 5 mandats auront vu le village se transformer en profondeur, avec par exemple le passage de 3 classes (au 
sol en parquet et chauffage par poêle) à 7, la création d’un dortoir et d’une cantine, de la nouvelle mairie, de la 
salle Ri d’Olon, du parking et du stade. Le réseau d’assainissement a aussi été revu, avec en particulier la création 
de la station d’épuration de la plaine de Vourey, par le SIDEC (syndicat des eaux) dont Christian a été président. 

Le centre-village a aussi évolué, avec la création de la route des Vergers, la surélévation du point de Bois Vert, et 
l’aménagement d’un parking et de trottoirs. Christian Jacquier éprouve aussi une certaine satisfaction a avoir su 
garder une caserne de pompiers à Charnècles, aux termes de négociations avec le Pays Voironnais et le proprié-
taire d’une partie des terrains. Non loin de là, mais quelques années plus tôt, c’est la zone artisanale du Petit 
Bessey qui était créée. Bien d’autres réalisations ont été évoquées lors de notre entretien. 

Celui qui travaillait comme contremaitre pour la papeterie Guerimand à Voreppe, en horaires fractionnés, s’oc-
cupait des affaires communales en rentrant du travail. Il a aussi été vice-président du Pays Voironnais, d’abord à 
l’agriculture puis à l’alimentation en eau. 

Des journées bien occupées, comme déjà pendant sa jeunesse avec le sport mais aussi la musique. Il a en effet 
été trompettiste à l’harmonie municipale de Moirans. Et de belles rencontres, car outre celles déjà évoquées, 
Christian a eu le privilège de rencontrer le Dalaï-Lama, en 1993 à Grenoble. 

Mais pour reprendre ses mots :  

« Ce qui compte, c’est quand les réalisations se terminent et que les gens sont contents » 
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 CCAS 

Repas des aînés 

Nos aînés ont eu plaisir à se retrouver le 15 décembre pour le traditionnel repas de fin d ’an-
née. 

Et pour celles et ceux qui n’ont pu venir, les colis préparés et distribués par les membres du 
CCAS et les élus rencontrent toujours un 
franc succès. 

Les enfants en garderie du matin ont réali-
sé comme chaque année de magnifiques 
dessins qui ont été joints aux colis et ont 
égayé les tables du repas. Un grand merci 
à eux, et aux agents municipaux. 

Mesures mises en place 

Les membres du CCAS prennent contact avec les personnes fragiles ou isolées recensées sur notre commune 
pour leur apporter soutien et aide logistique quand cela est nécessaire. Ils renouvellent leur invitation à toute 
personne connaissant des difficultés à se signaler par téléphone à l’accueil de la mairie (04 76 91 07 29) ou par 
courriel (ccas@ville-charnecles.fr). 

Portage des repas 

Les repas peuvent être réservés pour tous les jours de la semaine, ou pour certains jours seulement. Ce service 
peut être suspendu selon les besoins, ou mis en place ponctuellement. Pour tout renseignement n ’hésitez pas à 
contacter la mairie. 

Téléalarme 

Un dossier est à retirer en mairie. Le règlement se fait entre le bénéficiaire et le prestataire. 

Aides du CCAS 

• Une aide ponctuelle aux personnes en recherche d’emploi peut être accordée aux demandeurs d’emploi ha-
bitant la commune, non indemnisés, âgés de 18 à 25 ans ainsi qu’à ceux âgés de plus de 50 ans. Le montant 
de l’aide forfaitaire s’élève à 50 €. La demande d’aide est renouvelable une fois au cours de la même année 
civile, si nécessaire. 

• Une aide exceptionnelle, quelquefois urgente, et très ponctuelle, peut être attribuée au vu d’un examen de 
la situation de la personne. Le montant de cette aide, attribuée prioritairement pour des achats alimentaires 
(hors boissons alcoolisées), est de 100 €. Au-delà, s’adresser au centre Médico-social de Tullins. 

• Une prime Vacances dont le montant est fonction du quotient familial du foyer peut être octroyée. 

• Pour favoriser l’accès à la restauration scolaire de tous les élèves Charnèclois, le CCAS peut prendre en 
charge 50% des frais pour les familles dont le quotient familial est inférieur à 400 €. 

Pour tous renseignements complémentaires tels que les conditions d’éligibilité à ces aides, vous pouvez vous 
rendre sur le site internet de la commune, rubrique VIE MUNICIPALE/CCAS, ou téléphoner en mairie. 

 

• En lien avec la Maison des Jeunes et de la Culture (MJC) de Rives, le CCAS participe financièrement au projet 
BAFA des jeunes de la commune, à hauteur de 100 €, dans la limite de 3 dossiers par an. 

Renseignements auprès de la MJC. 
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Don du sang 

Je donne, tu donnes, nous donnons 

Les besoins en sang de l’Etablissement Français du Sang (EFS) sont toujours élevés que ce soit pour les opéra-
tions et autres soins en hôpital, les traitements du cancer, pour les catastrophes (comme le cyclone Chido qui a 
ravagé l’île de Mayotte), les conflits, les guerres. 

Ce geste solidaire est important tout au long de l’année et l’amicale des donneurs de sang de Rives et Charnècles 
œuvre pour le promouvoir. La vingtaine de bénévoles s’active pour que les dons augmentent. Il y a plusieurs an-
nées, l’amicale fonctionnait et des délégués géraient la collecte au village. Puis une nouvelle équipe s’est consti-
tuée, en 2014, autour d’Aurélie Garnier, présidente, qui a repris et amélioré les collectes. Après dix ans, le 30 mai 
2024, une nouvelle équipe, dynamique, motivée et solidaire est constituée avec Nonciate Famiano, présidente, 
Colette Clément, vice-présidente, Thérèse Ploton, secrétaire et Florence Lambert, trésorière.  Parmi cette ving-
taine de membres, deux déléguées pour Charnècles : Nadia Roca-Valero et Marie-Claire Tirard-Gatel.  

On peut donner son sang, son plasma ou ses plaquettes. Donner son sang est possible entre 18 et 70 ans, pour 
tous les hommes et femmes en bonne santé. Chaque homme peut donner jusqu’à six fois par an et quatre fois 
pour les femmes. Il faut peser plus de 50 kg et venir à la collecte avec une pièce d’identité. Limiter les aliments 
gras au repas précédent et boire, de l’eau. Le personnel médical vous rencontre avant le don pour s’assurer que 
tout est bien compatible. Pour réduire les temps d’attente et pour une bonne organisation de la collecte, le 
mieux est de s’inscrire sur : https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte. Vous trouverez également sur 
ce site toutes les informations pour franchir le pas pour la prochaine collecte. 

Trois collectes sont organisées à Rives et une à Charnècles. Pour 2025, les dates à cocher sur votre agenda : 12 
mars, 17 septembre et 10 décembre à Rives, salle François Mitterrand. Le 3 juin, salles municipales de Char-
nècles. 

Le sang est une denrée précieuse et de venir donner avec un voisin, un ami, à convaincre, c’est une belle dé-
marche pour les patients en attente. Et si demain c’était vous le patient en attente ? 

Chaque jour 10 000 personnes font un don de sang, ou plasma ou plaquettes. 1 don = 3 vies sauvées. 
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Votre mairie 

Le carnet 

Ayla AOUAM le 25 juillet à Voiron 

June LOFTI le 12 août à Voiron 

Elisabeth MAGNIER le 24 novembre à Voiron 

Souhaitons la bienvenue à 

Jean GERMAIN-BONNE le 17 juillet 

Denis VUAGNOUX le 20 août 

Paul BARRAL le 13 octobre 

Janine POURCENOUX le 12 novembre 

Ils nous ont quittés 

Contacts 

• Service périscolaire : scolaire@ville-charnecles.fr 

• Garderie et restaurant scolaire : 04.76.65.26.29 

• Urbanisme : urbanisme@ville-charnecles.fr  

• CCAS : ccas@ville-charnecles.fr 

Horaires d’ouverture au public de la mairie 

Lundi , mercredi, jeudi, samedi* : 9h00- 11h30 
Lundi, jeudi : 14h30 - 16h30 

* : 1er et 3ème samedi du mois, hors vacances scolaires 

Accueil mairie :  04.76.91.07.29 
 accueil@ville-charnecles.fr 

Lily EYMERY et Nicolas VALENCIA--RIVAL le 1er août 

Sophie SEGOVIA et Louis ARTHAUD le 30 décembre 

Ils se sont Pacsé 

Les samedis ouverts au public 

Voici les dates des prochaines permanences les samedis matins :  

 18 janvier 1er février 15 février 15 mars 5 avril 

 17 mai 7 juin 21 juin 6 septembre 20 septembre 

 4 octobre 15 novembre 6 décembre 

L’agenda 
• 18 janvier : Vœux du maire (gymnase—18h00) 

• 25 janvier : Spectacle « On mange quoi de-
main ? » (lavoir du puits Barral—15h00) 

• 31 janvier : Spectacle « Le parti d’en sourire » (salle du 
Ri d’Olon—20h00) 

• 09 février : Matinée diots de l’ACCA (place du marché) 

• 21 mars : Spectacle de magie du Sou (gymnase) 

• 23 mars : Matinée diots des pompiers (place du mar-
ché) 

• 13 avril : Vide-dressing du CITT (gymnase) 

• 08 mai : Cérémonie commémorative (cimetière) 

• 14 juin : Repair Café (salles) 
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Meilleurs vœux pour 2025 
à toutes et à tous. 
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MJC Rives Jeunesse 

Les inscriptions pour la période janvier-
février 2025 sont ouvertes. 
Vous pouvez dès à présent vous inscrire au-
près d'Agathe ou Isabelle.  

 
BAFA 

En lien avec la Maison des Jeunes et de la 
Culture (MJC) de Rives, le CCAS participe fi-
nancièrement au projet BAFA des jeunes de 
la commune, à hauteur de 100 €, dans la li-
mite de 3 dossiers par an. 
Renseignements auprès de la MJC. 


